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Résumé :
Ce rapport a pour objet l'approbation de la convention relative au groupement de
commandes entre les départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin.

  
 
 
Le Département du Bas-Rhin retient le groupement de commandes comme mode de
collaboration avec le Département du Haut-Rhin, avec pour coordonnateur :
 

- le Département du Haut-Rhin pour les marchés correspondant à la période 2014
à 2017, en vue de la passation des marchés portant sur les familles d’achat
suivantes :
 

· équipements de protection individuelle,
· fournitures de bureau et papier.

 
 
 

Il est rappelé que conformément à la délibération du Conseil Général du 31 mars 2011 (n
° CG/2011/4), les représentants du Département du Bas-Rhin élus au sein du groupement
de commandes ainsi constitué sont :

 
- Titulaire : Monsieur Jean-Michel FETSCH
- Suppléant : Monsieur Jean-Paul WIRTH.

 
 
 
Le Département du Bas-Rhin confie par ailleurs au coordonnateur la mission de passation,
de signature et de notification des marchés et autorise son président à prendre toute
décision nécessaire concernant l’exécution et le règlement des marchés, conformément aux
dispositions régissant les marchés publics.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président, approuve la convention de groupement de commandes,
dans sa version jointe en annexe, à intervenir avec le département du Haut-Rhin en vue
de la passation des marchés publics portant sur les familles d'achat suivantes :
- équipements de protection individuelle,
- fournitures de bureau et papier.
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Elle autorise son président à signer cette convention.
 
  
 Strasbourg, le 23/09/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


